
 

Suggestion de communiqué de presse destiné aux municipalités pour soutenir l’intérêt 
pour le programme  

 
9 MOIS APRÈS SON LANCEMENT, LE PROGRAMME RECYC-FRIGO 

ENVIRONNEMENTMD S’AVÈRE UN VIF SUCCÈS AUPRÈS DES CITOYENS : 
 

Déjà 66 424 appareils collectés! 
 

(Date) – Le programme RECYC-FRIGO a connu un grand succès dès le démarrage en 
avril dernier et la municipalité est fière de rapporter que l’intérêt des citoyens continue à 
se manifester. Au 31 décembre 2008, neuf mois après le lancement, 66 424 appareils 
ont été récupérés à l’échelle du Québec, soit 29 % de l’objectif global prévu d’ici à la fin 
du programme en 2010.  C’est tout à votre honneur! 
 
Le tableau qui suit montre les résultats compilés selon les régions administratives du 
Québec.  
 

 
 
Il est à noter que l’âge moyen des appareils ramassés est de plus de 25 ans. 
 
Rappelons que ce programme vise à récupérer les vieux réfrigérateurs et congélateurs 
énergivores. Il faut savoir que les réfrigérateurs et les congélateurs ayant plus de 10 ans 
sont de grands consommateurs d’électricité.  
 
RECYC-FRIGO offre un service de collecte gratuit de vos appareils à domicile, à 
condition que votre réfrigérateur ou votre congélateur ait plus de 10 ans, qu’il soit 
toujours fonctionnel et branché et qu’il ait une dimension de 10 à 25 pieds cubes. Si vos 
appareils répondent à ces conditions, il vous suffit de prendre rendez-vous en 
composant le 1 877 49FRIGO (493-7446) ou en complétant un formulaire de collecte en 
ligne au www.recyc-frigo.com. Un transporteur spécialisé viendra récupérer votre 
appareil à domicile.  
 



 

Les citoyens qui désirent se départir d’un appareil en bon état de moins de 10 ans, sont 
encouragés à s’adresser à un organisme communautaire de notre municipalité, afin que 
celui-ci puisse en faire bénéficier un ménage de votre milieu. 
 
PROPOSITION DE CITATION DU MAIRE. 
«Il est important pour la municipalité de participer à ce programme qui permet non 
seulement de faire réaliser des économies d'énergie aux citoyens, mais aussi de 
contribuer à la récupération d’appareils encombrants qui sont, de plus, recyclés dans le 
plus grand respect de l’environnement! Voilà donc une solution simple et je vous 
encourage à en profiter!», commente Monsieur(Madame) le Maire. 
 
RECYC-FRIGO Environnement un geste concret et payant! 
 
Un chèque de 60 $ pour chaque appareil récupéré (maximum de deux appareils par 
ménage) sera remis à son propriétaire dans un délai de trois semaines suivant la 
cueillette du réfrigérateur ou du congélateur. Au-delà des objectifs d’efficacité 
énergétique, RECYC-FRIGO Environnement répond aussi à un enjeu environnemental 
majeur en recyclant 95 % des matières contenues dans les appareils récupérés.  
 
Participer au programme RECYC-FRIGO, c’est économiser de l'énergie et c'est bon 
pour l'environnement. Pour tout renseignement complémentaire sur le programme, 
visitez le www.recyc-frigo.com 
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